
NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 

DE LA COMMUNE DE PINSAC 

 

Conformément aux articles L. 2313-1, L.2313-2 et L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Les comptes administratifs ont été présenté au conseil municipal du 6 mars 2024 après les comptes de gestions élaborés 

par les services de la Direction Générale des Finances Publiques ; les 2 comptes étant identiques et conformes. 

Disponibles en mairie sur demande, et consultable en ligne sur le site internet de la commune. 

 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET COMMUNAL 2023 

 

 
 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : + 57 231,41 € 

Dépenses : 750 903.85 € 

Recettes : 808 135,26 € 

La section de fonctionnement 2023 présente un résultat positif de 57 231,41 €. 

 
Les dépenses de fonctionnement 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

11 Charges à caractères général 189 420,89 € 206 743,60 € -17 322,71 € 

12 Charges de personnel 391 796,34 € 381 269,15 € + 10 527,19 € 

65 Autres charges de gestion courante 59 166,06 € 73 916,71 € -14 750,65 

66 Charges financières 1 972,72 € 2 504,65 € + 531,93 € 

67 Charges exceptionnelles 227,00 € 60,00 € + 167,00 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 642 583,01 € 664 494,11 € -21 911,10 € 

 

Chapitre 11 – Charges à caractère général 

Au sein de ce chapitre, sont inscrite les dépenses relatives à l’électricité, au carburant, à l’alimentation de la cantine, aux 

fournitures administratives, aux fournitures scolaires, aux fourniture d’entretien/petit équipement, à l’entretien des 

bâtiments, entretien du matériel, voirie, maintenance, primes assurances, fêtes et cérémonies, alsh, frais 

affranchissement, télécommunication, taxes foncières. 

La baisse globale des dépenses (- 21 911,10 €) s’explique par un plan d’économie dans tous les secteurs, permettant de 

compenser les augmentations de l’électricité, du carburant, de l’alimentation et des taxes foncières. 



Chapitre 12 – Charges de personnel 

L’augmentation des charges de personnel de + 10 527,19 € s’explique par l’embauche de personnel intérimaire pour 

intervenir à l’école et au centre de loisirs, ainsi que le remplacement de la secrétaire de mairie en arrêt maladie. 

Il faut pondérer ces dépenses en prenant en compte la mise à disposition d’un agent à CAUVALDOR remboursé à hauteur 

de 26 892,96 €. 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 

Sur ce chapitre sont inscrites notamment les dépenses relatives aux indemnités de fonction et subventions versées aux 

associations. 

Il n’y a pas eu de subventions au budget du multiservices sur l’exercice 2023, ce qui explique la baisse. 

Chapitre 66 – Les charges financières 

Il s’agit des intérêts des emprunts. Montant en 2023 de 1 972.72 €. 

Le montant est stable entre 2022 et 2023. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

13  Atténuations de charges 11 370,18 € 5 492,61 € + 5 877,57 € 

70 Produits des services 93 034,24 € 87 734,16 € + 5 300,08 € 

73 Impôts et taxes 421 378,62 € 389 015,16 € + 32 363,46 € 

74 Dotations et participation 145 557,44 € 128 902,57 € + 16 654,87 € 

75 Autres produits de gestion courante 19 084,86 € 22 393,16 € -3 308,30 € 

76 Produits financiers 3,38 € 1,80 € + 1,58 € 

77 Produits exceptionnels 100 471,57 € 3 301,69 € + 97 169,88 € 

42/776 Opérations d’ordre entre section 17 234,97 € 5 174,60 € + 12 060,37 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 808 135,26 € 655 245,85 € + 152 889,41 € 

 

Chapitre 13 – Les atténuations de charges 

Le montant de ce chapitre correspond aux remboursements de l’assurance CNP suite aux congés maladie des agents. 

 

Chapitre 70 – Les produits des services 

Ce chapitre englobe les recettes suivantes :  

▪ concessions cimetière,  

▪ redevance orange occupation du domaine public,  

▪ redevance ENEDIS ODP,  

▪ redevances pour les activité périscolaires (mercredi, garderie) et extrascolaires (petites et grandes vacances), 

▪ contrat de location et ordures ménagères du camping municipal 

▪ mise à disposition personnel pour le budget eau = 25 000 € (pas de prise en charge du personnel pour le budget 

assainissement en 2023). 

 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 

Le montant de la taxe foncière s’élève à 333 928,00 € pour 2023 et à 308 945,00 € en 2022. 

Type de taxe 2021 2022 2023 

Taxe foncier bâti 42,80 % 43,66 % 43,66 % 

Taxe foncier non bâti 140,08 % 142,88 % 142,88 % 



 

 

Chapitre 74 – Dotations et participation 

Type de taxe 2023 2022 2023/2022 

Dotation forfaitaire de la DGF 82 211,00 € 83 134,00 € -923,00 € 

Dotation de solidarité rurale 26 497,00 € 21 937,00 € + 4 560,00 € 

Dotation aux élus locaux 3 284,00 € 3 027,00 € + 257,00 € 

 

Les compensations sur les taxes foncières s’élèvent à 5 340,00 € pour 2023 (5 412,00 € en 2022). 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

Dans ce chapitre nous trouvons les revenus des immeubles suivants : 

▪ Location de la carrière : 16 168,09 € 

▪ Location terrain base canoë : 800,00 € 

▪ Location salle des fêtes et salle des jeunes : 1 520,00 € 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

Ce chapitre comptabilise des remboursements de sinistres, et divers ressources :  

− Remboursement MMA sinistre bris de glace : 414,00 € 

− Remboursement MMA sinistre toiture église : 8 975,33 € 

− Vente ancienne épicerie : 90 000,00 € 

 

LA SECTION INVESTISSEMENT : + 92 526,19 € 

Dépenses : 134 295,00 € 

Recettes : 226 821,19 € 

La section d’investissement 2023 présente un résultat positif de + 92 526,19 €. 

 

Les dépenses d’investissement 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 

2312 Agencement et aménagements de terrains 613,00 € 

2135 Opération 64- Installation générale, agencement 6 802,56 € 

2152 Opération 64 - Installation de voirie 4 392,00 € 

2111 Opération 104 – Achat terrains 779,42 € 

2152 Opération 201 - Adressage 3 045,56 € 

2128 Opération 202 – Aménagement chemin doux 2 702,04 € 

2031 Opération 205 - Gestion cimetières 14 592,84 € 

 Total opérations 32 314,42 € 

 Total dépense aménagement 32 927,42 € 

1641 Remboursement capital d’emprunts 60 235,24 € 

13 Subvention régul 23 747,37 € 

261 Titre de participation  150,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES 117 060,03 € 

040/13912 Reprise subventions 17 234,97 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 134 295,00 € 



 

 

Dépenses d’équipements 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT REALISEES 
2023 

OBJET 

2312 Agencement et aménagement de terrains 613,00 € Achats arbustes 

2135 Op 64 – Installation générale, agencement 6 802,56 € Coffret électrique – GAGEY EURL 

2152 Op 64 – Installation de voirie 4 392,00 € Banquette béton – COMAT & VALCO 

2111 Op 104 – Achat terrains 779,42 € Achat terrains  

2152 Op 201 - Adressage 3 045,56 € Adressage – SIGNAUX GIROD 

2128 Op 202 – Aménagement chemin doux 2 702,04 € Bornes solaires – La général d’éclairage 

2031 Op 205 - Gestion cimetières 14 592,84 € Etude cimetière – Groupe ELABOR 

 

Chapitre 16 – Remboursement d’emprunts 

Liste 
emprunts 

Montant 
initial 

CRD au 
01/01/23 

REMBT 
CAPITAL 
2023 

INTERETS 
2023 

ANNUITE 
2023 

CRD 
31/12/23 

Obtention Durée Taux Date 
fin 

Compactage 
emprunts 

324 000 € 164 831,10 46 508,17 1 474,27 47 982,44 118 322,93 31/05/2019 7 ans 1,00 % 2026 

Achat 
épareuse 

12 000 € 4 230,75 2 413,48 14,96 2428,44 1 817,27 30/07/2019 5 ans 0,45 % 2024 

Emprunt 
2021 

115 000 € 100 937,29 11 313,59 483,49 11 797,08 89 623,70 30/08/2021 10 ans 0,50 % 2031 

TOTAL 461 000 € 269 999,14 60 235,24 1 972,72 62 207,96 209 763,90     

 

Chapitre 040 – Les amortissements (opération d’ordre entre section) 

040/13912 Reprise subventions 17 234,97 € Lié à la vente de l’ancienne épicerie 

 

Les recettes d’investissement 

Chap /Art RECETTES D’INVESTISSEMENT REALISEES 2023 

13 Subvention d’investissement 61 380,95 € 

10222 FCTVA 15 681,03 € 

10226 Taxe aménagement 6 998,41 € 

TOTAL 84 060,39 € 

 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 

La commune a encaissé 61 380,95 € correspondant aux subventions d’investissement accordées par l’état, la région, le 

département et la communauté de communes. 

Subvention Eglise de Blanzaguet : Etat (10 349,00 €), Région (3 961,00 €), Département (3 100,00 €), Cauvaldor (5 000,00 

€), Fondation du patrimoine (8 036,50 €), autres subventions (10 298,37) pour un total de 40 744,50 € 

Rénovation chauffage école : Région (4 808,08 €), département (7 298,00 €) pour un total de 12 106,08 € 

Adressage : Etat pour un total de 8 530,00 € 

Chapitre 10222 

Le montant de 15 681,03 € concerne les investissements de 2021 qui ont fait l’objet d’une demande de remboursement 

du FCTVA, taux de 16,404 %. 

FCTVA : Fonds de compensation pour la TVA est un prélèvement sur les recettes de l’Etat qui constitue la principale aide 

de l’Etat aux collectivités territoriales en matière d’investissement. 



Chapitre 10226 – Taxe aménagement 

Le montant des recettes d’investissement au titre de la taxe d’aménagement s’élève à 6 998,41 € pour 2023. 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET EAU 2023 

 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : - 3 725,74 € 

Dépenses : 89 611,83 € 

Recettes : 85 886,09 € 

La section de fonctionnement 2023 présente un résultat négatif de – 3 725,74 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

11 Charges à caractères général 30 827,06 € 33 366,23 € -2 539,17 € 

12 Charges de personnel 25 000,00 € 25 000.00 € = 

14 Atténuations de produits 11 223,00 € 3 067,00 € + 8 156,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 1 872,97 € 374,00 € + 1 498,97 € 

66 Charges financières 3 162,97 € 1730,68 € + 1 432,29 € 

68 Dotation aux provisions et dépréciation 3 070,83 € - - 

042/6811 Dotations aux amortissements 14 455.00 € 14 562,28 € -107,28 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 86 448,86 € 78 835,78 € + 7 613,08 € 

 

Chapitre 11 – Charges à caractère général 

Le chapitre 11 présente une baisse de 2 539,17 s’expliquant par un plan d’économie, permettant de compenser les 

augmentations de l’énergie et travaux complémentaires. 

 

Chapitre 14 – Atténuations de produits 

Il s’agit de la redevance pollution domestique 2022 facturée, qui est reversée à l’agence de l’eau et qui est basée sur les 

encaissements. 

 

Chapitre 65 – Autre charges de gestion courante 

Il s’agit d’effacement de dettes. 

 

 

 



 

 

Chapitre 66 – Charges financières 

Pour 2023 les intérêts des emprunts s’élèvent à 3 162,97 €. 

Liste 
emprunts 

Montant 
initial 

CRD au 
01/01/23 

REMBT 
CAPITAL 
2023 

INTERETS 
2023 

ANNUITE 
2023 

CRD 
31/12/23 

Obtention Durée Taux Date 
fin 

Investst 
réseau eau 
2021 

205 000 197 938,26 9 487,55 1 691,17 11 178,72 188 450,71 03/02/2022 22 ans 0,87 % 2042 

Investst 
réseau eau 
2021 

40 000 40 000,00 0.00 1 441,80 1 441,80 40 000,00 03/02/2022 2 ans 0,70 % 2024 

TOTAL 245 000 237 938,26 9 487,55 3 132,97 12 620,52 228 450,71     

 

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements 

Provision pour créance douteuse. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

70 Produits des services 78 719,23 € 80 789,79 € -2 070,56 € 

75 Autres produits de gestion courante 235,53 € 172,35 € + 60,18 € 

77 Produits exceptionnels 367,04 € 1,16 € + 365,88 € 

42/776 Opérations d’ordre entre section 6 564,29 € 6 564,29 € = 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 85 886,09 € 87 527,59 € -1 641,50 € 

 

Chapitre 70 – Produits de services 

Ce chapitre présente une baisse par rapport à 2022 de 1 641,50 €. 

Ce chapitre englobe la facturation eaux selon les tarifs ci-dessous ainsi que des travaux de raccordement fixé à 1 200 € 

depuis septembre 2020. 

 

PRODUITS DES SERVICES 2023 2022 2021 

Abonnement compteur ménager 60,00 € 60,00 € 60,00 € 

Abonnement compteur agricole 42,00 € 42,00 € 42,00 € 

M3 d’eau consommé compteur ménager 1,10 € 0,95 € 0,95 € 

M3 d’eau consommé compteur agricole 0,95 € 0,80 € 0,80 € 

Redevance pollution M3 consommé (redevance agence de l’eau) 0,33 € 0,33 € 0,33 € 

 

 

 

 

 

 



 

LA SECTION INVESTISSEMENT : + 45 141,99 € 

Dépenses : 50 241,10 € 

Recettes : 95 383,09 € 

La section d’investissement 2023 présente un résultat positif de 45 141,99 €. 

 

Les dépenses d’investissement 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 

2156 Matériel spécifique d’exploitation 1 991,21 € 

2158 Opération 11- Renouvellement canalisation refoulement 32 198,05 € 

 Total opérations 32 198,05 € 

 Total dépense aménagement 34 189,26 € 

   

1641 Remboursement capital d’emprunts 9 487,55 € 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES 43 676,81 € 

040/13912 Subventions équipement 6 564,29 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 50 241,10 € 

 

Chapitre 21 – Immobilisation corporelles 

Ce chapitre concerne les travaux de renouvellement de la canalisation de refoulement d’eau potable. 

CHAP/ART OBJET ENTREPRISES REALISE 2023 

2156 Datalogger VGS 1 991,21 € 

2158 Opération 11 renouvellement canalisation 
refoulement 

HYDRAU ELECT 22 093,15 € 

SYDED (MO) 10 104,90 € 

 

Chapitre 16 – Emprunts  

Liste 
emprunts 

Montant 
initial 

CRD au 
01/01/23 

REMBT 
CAPITAL 
2023 

INTERETS 
2023 

ANNUITE 
2023 

CRD 
31/12/23 

Obtention Durée Taux Date 
fin 

Investst 
réseau eau 
2021 

205 000 
€ 

197 938,26 9 487,55 1 691,17 11 178,72 188 450,71 03/02/2022 22 ans 0,87 % 2042 

Investst 
réseau eau 
2021 

40 000 € 40 000,00 0.00 1 441,80 1 441,80 40 000,00 03/02/2022 2 ans 0,70 % 2024 

TOTAL 245 000 
€ 

237 938,26 9 487,55 3 132,97 12 620,52 228 450,71     

 

La commune a contracté deux emprunts afin de financer l’investissement de 2022. Un emprunt à taux fixe et un crédit 

relais.  

 

Les recettes d’investissement 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 

13 Subventions d’investissement 80 706,00 € 

10222 FCTVA 222,09 € 

040 Opération d’ordre  14 455,00 € 



Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 95 383,09 € 

Chapitre 10 : FCTVA 

Montant de 222,00 € concerne les investissements 2021 qui ont fait l’objet d’une demande de remboursement du FCTVA 

(taux de 16,404 %). 

 

Chapitre 40 – Opération d’ordre 

Il s’agit des dotations aux amortissements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2023 

 

 

 

 

 

 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : - 6 720,39 € 

Dépenses : 74 328,80 € 

Recettes : 67 608,41 € 

La section de fonctionnement 2023 présente un résultat négatif de - 6 720,39 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

11 Charges à caractères général 15 590,82 € 17 935,08 € -2 344,26 € 

12 Charges de personnel 0.00 € 4 597,47 € - 

14 Atténuations de produits 6 838,00 € 3 106,00 € + 3 732,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 20 226,35 € 0,00 € - 

68 Dotation aux provisions et dépréciation 3 736,63 € 0 - 

042/6811 Dotations aux amortissements 27 937,00 € 53 498,23 € -25 561,23 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 74 328,80 € 80 713,37 € -6 384,57 € 

 

La baisse des dépenses de fonctionnement s’explique principalement par le non-paiement de charge de personnel 

versées sur le budget commune en 2023. 

 

Chapitre 14 – Atténuations de produits 

Il s’agit de la redevance 2022 facturée qui est reversée à l’agence de l’eau et qui est basée sur les encaissements. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

70 Produits des services 55 191,68 € 53 984,49 € + 1 207,19 € 

74 Dotation et participation  4 451,00 € - 

75 Autres produits de gestion courante 666,34 € 502,62 € + 163,72 € 

77 Produits exceptionnels 4,51 €  - 

42/776 Opérations d’ordre entre section 11 745,88 € 10 697,00 € + 1 048,88 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 67 608,41 € 69 635,11 € -2 026,70 € 

 

Les recettes de fonctionnement diminuent de 2 026,70 € par rapport à l’année 2022. 



Cette baisse est en partie expliquée par l’arrêt du versement de l’Aide à la performance épuratoire par l’Agence de l’eau 

Adour Garonne. 

Chapitre 70 : Produits des services 

Ce chapitre présente une variation positive de 1 207,19 € par rapport à 2022.  

Ce chapitre englobe la facturation assainissement selon les tarifs indiqués sur le tableau ci-dessous ainsi que les travaux 

de raccordement fixé à 500 € pour toute demande de raccordement à l’assainissement.  

PRODUITS DES SERVICES 2023 2022 2021 

Abonnement compteur ménager 70,00 € 70,00 € 70,00 € 

M3 d’eau consommé compteur ménager 1,10 € 0,95 € 0,95 € 

Redevance pollution par M3 consommé 
(redevance fixée par l’agence de l’eau) 

0,25 € 0,25 € 0,25 € 

 

Chapitre 75 – Produits divers de gestion courante 

Le montant de 666,34 € concerne le remboursement du FCTVA sur les dépenses de fonctionnement de 2021. 

 

LA SECTION INVESTISSEMENT : + 6 720,39 € 

Dépenses : 11 745,88 € 

Recettes : 28 041,17 € 

La section d’investissement 2023 présente un résultat positif de 6 720,39 €. 

 

Les dépenses d’investissement 

 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 

2158 Autre installation, matériel, outil, technique 0 € 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES 0 € 

040/13912 Subventions équipement 11 745,88 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 11 745,88 € 

 

Au 2158 était prévu l’achat d’un tracteur, qui a été livré début 2024, pour un montant de 93 600 €. 

 

Les recettes d’investissement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
EVOLUTION 
2023/2022 

10 Dotation fonds divers réserves 104,17 € 1 324,22 € -1 220,05 € 

040 Opération d’ordre 27 937,00 € 43 408,50 € -15 471,50 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 28 041,17 € 44 732,72 € -16 691,55 € 

 

Chapitre 10 : FCTVA 

Montant de 104,17 € concerne les investissements 2021 qui ont fait l’objet d’une demande de remboursement du FCTVA 

(taux de 16,04 %). 



PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PEYRALOU 2023 

 

 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : - 167,40 € 

Dépenses : 181 431,15 € 

Recettes : 181 263,75 € 

La section de fonctionnement 2023 présente un résultat négatif de - 167,40 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 

66 Charges financières - 70,70 € 

7133/042 Annulation stock initial - 203 589,71 € 

042 Opération d’ordre transfert entre section 181 431,15 € - 

043/608 Opération intérieur de section - 70,70 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 181 431,15 € 203 731,11 € 

 

Le seul mouvement en 2023 concerne le stock de terrains à vendre. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 

7015 Produits des services 56 789,24 € 23 111,41 € 

71355 Variation stocks terrains aménagés 124 474,51 €  

7133/042 Variation en cours de productions biens - 181 431,15 € 

043/796 Transferts de charges financières - 70,70 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 16 439,06 € 204 613,26 € 

 

Chapitre 70 – Les produits de services 

Ce chapitre englobe les recettes concernant les ventes de terrains aménagés pour un montant de 56 789,24 € en 2023 : 

vente de 2 terrains (29 489,24 € et 27 300,00 €). 

 



LA SECTION INVESTISSEMENT : + 21 430,81 € 

Dépenses : 160 000,34 € 

Recettes : 181 431,15 € 

La section d’investissement 2023 présente un résultat positif de + 21 430,81 €. 

 

Les dépenses d’investissement 

 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 

1641 Emprunts 35 525,83 € 14 140,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES 35 525,83 € 14 140,00 € 

040 Opérations d’ordre 124 474,51 € 181 431,15 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 160 000,34 € 195 571,15 € 

 

Chapitre 16 – Emprunt et dettes assimilées 

Le remboursement de 35 525,83 € concerne une avance remboursable qui avait été accordé par le budget commune. 

 

Les recettes d’investissement 

 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 

040 Opérations d’ordre 181 431,15 € 203 589,71 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 181 431,15 € 203 589,71 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET MULTISERVICES 2023 

 

 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : + 4 229,76 € 

Dépenses : 12 209,30 € 

Recettes : 16 439,06 € 

La section de fonctionnement 2023 présente un résultat négatif de + 4 229,76 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
2023/2022 

11 Charges à caractère général 4 883,64 € 8 680,00 € -3 796,36 € 

66 Charges financières 7 325,66 € 4 667,06 € + 2 658,60 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 12 209,30 € 13 347,06 € -1 137,76 € 

 

Chapitre 11 – Charges à caractère général 

Les charges à caractère général s’élèvent à 4 883,64 € et se composent des dépenses suivantes : 

− Réparation plancha : 131,64 € 

− Frais de dossier emprunt : 300,00 € 

− Taxe aménagement : 4 452,00 € 

 

Chapitre 66 – Charges financières 

Pour 2023 les intérêts des emprunts s’élèvent à 7 325,66 €. 

Liste emprunts Montant 
initial 

CRD au 
01/01/23 

REMBT 
CAPITAL 
2023 

INTERETS 
2023 

ANNUITE 
2023 

CRD 
31/12/23 

Obtention Durée Taux Date 
fin 

Investst 2021 180 000 180 000,00 2 251,69 2 088,00 4 339,69 177 748,31 03/02/2022 20 ans 1,16 % 2041 

 

Le crédit relais qui a été contracté d’un montant initial de 252 000 € a été progressivement remboursé. Fin 2023, il reste 

77 000 € à rembourser. 

 



Les recettes de fonctionnement 

CHAP/ART DEPENSES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 
REALISEES 

2022 
2023/2022 

74 Dotations et participation 0 € 17 649,92 € - 

75 Autres produits de gestion courante 16 439,06 € 6 000,00 € +10 439,06 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 16 439,06 € 23 649,92 € -7 210,86 € 

 

Chapitre 74 - Dotation et participation 

Pour rappel une subvention d’un montant de 17 649,92 € a été accordé par le budget de la commune en 2022. 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

Dans ce chapitre nous trouvons les revenus des immeubles suivants : 

− Loyer épicerie : 7 750 € 

− Loyer restaurant : 8 689,06 € 

 

 

LA SECTION INVESTISSEMENT : + 60 213,08 € 

Dépenses : 283 227,02 € 

Recettes : 343 440,10 € 

La section d’investissement 2023 présente un résultat positif de + 60 213,08 €. 

 

Les dépenses d’investissement 

CHAP/ART DEPENSES INVESTISSEMENT 
REALISEES 

2023 

2135 Installations générales, agencement 1 708,55 € 

2313 Construction 1 418,47 € 

 Total dépense d’équipement 3 127,02 € 

   

1641 Remboursement capital d’emprunts 277 000,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES 280 127,02 € 

041 Opérations patrimoniales 3 100,00 € 

 TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 283 227,02 € 

 

Chapitre 21 – Immobilisation corporelles 

Ce chapitre concerne les travaux de renouvellement de la canalisation de refoulement d’eau potable. 

CHAP/ART OBJET ENTREPRISES REALISE 2023 

2135 Installation Store PVC System 46 1 495,20 € 

 

Chapitre 23 – Construction 

Ce chapitre concerne les travaux de renouvellement de la canalisation de refoulement d’eau potable. 

CHAP/ART OBJET ENTREPRISES REALISE 2023 

2313 Câblage réseau fibre Orange  1 708,55 € 

Contrôle technique SOCOTEC 206,96 € 

 



Chapitre 16 – Emprunts  

Le remboursement de capital d’un montant de 277 000,00 € concerne des remboursements anticipés du prêt relais. Il 

reste à ce jour 77 000,00 € à rembourser. 

 

Les recettes d’investissement 

 

CHAP/ART RECETTES FONCTIONNEMENT 
REALISEES 

2023 

13 Subventions d’investissement 238 340,10 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 102 000,00 € 

 Total dépense d’équipement 340 340,10 € 

041 Opérations patrimoniales 3 100,00 € 

Total des dépenses de fonctionnement de l’exercice 343 440,10 € 

 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 

− Etat : DETR (56 000,00 €) + Subvention modernisation relais postal (10 000,10 €) 

− Région : 71 865,00 € 

− Département : 50 475,00 € 

− Cauvaldor : 50 000 € 

 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales 

Régularisation frais d’étude. 

 

 

 

 


